
 

 

 
 
 

  
 

DESIGNATION DES SELECTIONS / DELEGATIONS FFVOILE A 
L’INTERNATIONAL 

 
 
 
Le Bureau Exécutif donne mandat au Directeur Technique National pour : 
 

- définir les règlements et modalités de sélection pour les épreuves internationales de voile, à 
l’exception des Jeux Olympiques, 
 

- procéder aux sélections et délégations pour les épreuves internationales de voile, à 
l’exception des Jeux Olympiques. 


